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FRANCE- —■ Paris , le 6 décembre.
Avant-hier et hier., M. le maréchal Gérard a été reçu 

par le roi.
— Nous apprenons que M. le maréchal Maison, est désigné

pour remplacer M. le maréchal Gérard comme grand-chan

celier de la légion d'honneur, (Office Corresp.)
— Le Journal des Débuts annonce aujourd'hui que M. 

le maréchal Gérard est nommé commandant supérieur de la 
garde nationale.

La nomination du nouveau commandant, supérieur de la 

garde nationale de Paris ne sera publiée par le Moniteur 
qu’après les obsèques du maréchal de Lobau.

— Le convoi du comte Lobau est fixé à lundi.
— Un journal du matin affirme qu’hier une dépêche télé

graphique a annoncé le départ de la garnison d'Ancône.
— La nouvelle suivante que nous donnons sans la ga

rantir exacte , nous arrive par notre correspondance parti
culière de Paris,

« M. le duc d’Orléans devait hier quitter Paris pour se 
rendre à Bruxelles. Nous ne savons encore expliquer le mo
tif du contre-ordre qui a retenu M. le duc d’Orléans. On 
n’est pas sans inquiétude sur l’esprit des populations et des 
garnisons du Nord, qui se montrent très favorables à la 
cause de la Belgique. On assurait que le général Colbert 
avait été expédié en courrier, et.l’on assurait qu’il prendrait 

un commandement supérieur dans la division du Nord. »
— On lit ce soir dans le Moniteur Parisien :
« L'Europe publiait hier et le National reproduit ce ma

tin de prétendus bruits syrda santé du Foi.
» Nous sommes autorisés à déclarer de la manière la plus 

formelle, que ces bruits sont complètement faux, et que les 
insinuations et les détails dont on en a accompagné la repro
duction sont également dénués de fondement. »

— Tousles journaux sans exception ne s’opeupent plus <|e- 
puisquelques jôur's que delacoalitionentre la gauche et les 

doctrinaires. Le Journal des débats reconnaît lui-méme que 
la coalition est désormais formée. C’est là,ditcette feuille, un 
fait aujourd’hui irrévocable. Ceux qui ont consenti à entrer 
dans cette alliance ne sont plus libres. Les engagemens sont 
écrits, les paroles sont données et reçues, le plan de campa
gne est délibéré en commun et accepté. La session est proche, 
la lutte se prépare, il faut marcher.

Le Journal des Débatssoutient que la coalition n’est pas 
à craindre pour le ministère.

Le ministère espère encore rattachera lui la nuance de M. 
Bupin aine qui a refusé jusqu’à présent de se prononcer ou
vertement pour ou contre la coalition,

—Les députés des diverses nuances de l’opposition, qui sont 
arrivés à Paris, ont déjà eu plusieurs réunions pour s’occu
per de la coalition et de la question de la présidence de la 
chambre des députés.

Voici ce qu’il y aurait de convenu pour la présidence de la 
chambre : Chaque parti présenterait un candidat ; MM. Gui
zot, Thiers et Odffion-Barrot auraient été proposés et ac- 
fCueillis par des témoignages unanimes d’approbation. Il y 
aura un scrutin de ballotage entre ces trois candidats quel-* 
qucs jours ayant la séance d’ouverture des elianjbres, et les

TVuüL'ton,
MODES

L’hiver. — Décidément l'hiver est venu. Car malgré ces dernières 
belles journées, tiède» encore , on voyajt toutes les femmes en fourrures 
eten pelisses. Déjà les manchons emprisennent les mains dans leur du
vet doublé de soie. Je ne vois plus trop maintenant quel changement 
décembre pourra apporter au costume qui a déjà pris les chapeaux de 
velours et les sombres robes de laine.

Les hommes aussi ont repris le paletot.et les redingotes chaudes. Les 
toilettes sont bien en harmonie avec la neige et la gelée, qui ont signalé 
l’avènement de l’hiver. Ces deux bonnes journées moins rigoureuses que 
les précédentes n’ont rien changé aux dispositions prises. Ne nous y 

1 trompons pas, l’hiver est venu sans appel.
Jusqu’à présent les fourrures sont rares, et il en sera probablement 

À(Je même toute la saison. La place des fourrures esL occupée par les 
franges. Peut-être lorsque l’on portera plus de pardessus auront-elles 
pins il’avantages. Les petits pardessus en velours n’ont, il me semble, 
d’autre bordure possible qu’un rouleau de martre ou d’hermine. Les pa
latines sont rayées du livre des modes vivantes. Les boas en disparais
sent tous les jours.

L’hermine reste invariablement la fourrure du premier ordre. Tout le 
Wonde n’oserait pas aborder cette fourrure aristocratique et convention- 
"eltement riche. Pour beaucoup de femmes, l’hermine est une recherche 
du oostume des grandes dames , un lambeau du ma'ntcàu royal. Aussi 
exige-Lelle certaines conditions d’ensemble; il faut avec de l’hermine une 
toilette habillée pour la promenade, il faut.présque aller en Voilure. Il 
estimpossible de porter l’hermine dans les rués avec toutes les toilettes 
et par tous les temps. Cette année, lesentans se sont emparés de cette 
Magnificence.

Robes. -Les robes de laine ont beaucoup de variétés ; il y a des raous- 
sslines de laine, délicieuses nouveautés du mwUçuf goût, ce sont les

diverses nuances qui corqpctsent la coalition sont convenues 
de reporter leurs voix, sur celui qui obtiendrait le plus de 
suffrages au premier tour de scrutin,

— Une nouvelle réunion des députés de la coalition a eu 
lieu Ge matin; MM. Guizot et Thiers ont refusé la candida
ture et la présidence de la chambre, attendu qu’un échec 
pourrait les empêcher de rentrer au ministère, De nouveaux 
candidats ont été nommés à leur place. Ce sont MM. Passy 
et Duchâtet, M. Odillon est resté comme troisième candidat.

(Office Corresp.)
— Les députés seront convoqués pour le samedi ou le 

dimanche 16 dans une réunion à huis-clos, à l’effet de tirer 
an sort la grande députation qui, ayant à sa tête le prési
dent doyen d’âge , ira au-devant du roi le lundi 17 , jour de 
la séance royale. Les travaux des deux chambres commence
ront le lendemain 18.

NOUVELLES »’ESPAGNE.
(Correspondance particulière.)

Madrid, 29 novembre.
Le ministère n’est pas encore constitué, MM. Santillan et 

Sartoras refusent le portefeuille des finances qui est main

tenant plutôt un embarras qu’une faveur. D’un autre côté , 
on ne veut rien faire saps consulter le général Alaix, qui, 
à cause de ses blessures, ne peut marcher qq’à petites 

journées ; ou plutôt qn désire connaître à fond les inten
tions du général Espartero , et l’on sait que le général Alaix 
arrivant de son quartier-général sera porteur de dépêches 

importâmes.
Au milieu de ces incertitudes le duc de Prias a encore 

été mandé ce matin dans les apparlemens de la reine. 
L’audience qui lui a été accordée n’a amené aucun résul
tat, du moins rien n’a transpiré dans le public sur cet entre- 
tieq politique.

Les fournisseurs de l’armée se sont assemblés hier. La 
séance a été levée aprèsquelquesdiscussionsqui n’ont abouti 
à aucun résultat; aujourd'hui nouvelle conférence qui ne 
sera pas plus fructueuse. Il est impossible en effet que des 

fiomihes prudens contractent des engagemens sérieux vis-à- 
vis d’un ministère aussi chancelant.

Les nouvelles de l’armée du centre sont peu favorables, 
Le général Van Halen, qui poursuit Cabrera, bat monnaie 
et fusille des prisonniers; il paraît qu’il n’opérera sérieuse
ment qu’après avoir reçu les renforts attendus, 4 bataillons 
d’Espartero et 4 détachés de l’armée de Narvaez.

Les événemens de Séville sont terminés. La junte suprê
me est dissoute , et l’ordre est rétabli, grâces à l’énergie du 
général de Çleonard qui , si celte soumission volontaire 
n’avait pas eu lieq, aurait rétabli la tranquillité par fieR 
moyens énergiques. Le général pouvait disposer de 3000 
hommes d'élite de la garnison de la place, de celle de Tarifa 
du channp fie Gibraltar et de la cavalerie de Jerez. Par suite 
de la dissolution de la junte suprême , le commandant San-t 
januena a pris le 23 le commandement. Du re^te , cette 
éehaffourée sur laquelle le général Cordova, attendu à Ma
drid, donnera sans doute des explications détaillées , avait 

rertGoutré peu de sympathie dans les provinces voisines. Gel-

dessins cachemire : sur fond blanc, des raies turques , jaunes, rouges, 
vertes, noires, séparées par des palmes ; on dirait un cachemire souille , 
fin et léger. Le même genre se fait sur.des fonds de couleur, d’est plus 
convenable pour rohe de jour; peut-être est-ce aussi bien, majs c’est 
tout autre chose; les plus jolies), mais elles sont rares, sont oelles dont 
le fond est jaune turc. Comme les volans font aujourd’hui le complément 
de toute robe habillée, ces, mousselines de laines foncées sont en général 
garnies; comme demi-toilette d’intérieur, celles à petites palmes et à 
raies, surfond blanc, seraient charmantes, unies, sans volans, mais 
faisant la traîne en tombant un peu par derrière. Les premières ren
trent dans la ligne de toutes les robes du malin , de toutes les mousse^ 
lines de laine; lès autres doivent s’élever jusqu’au cachemire auquel 
elles ressemblent.

Les bouillons , un peu ramassés, enferment le haut, des manches à la 
jardinière préférablement aux garnitures qui sont vieillies. En laine , ces 
garnitures n’ont p.âs , comme on sait, l’inconvénient de se chiffonner ,' 
aussi les cdnserve-t-dn comme variétés; mais les bouillons doivent être 
choisis pour robes dé villes un peu habillées.

ÇMapeaüx. — La nouveauté des chapeaux, dette apnée , se résume tout, 
entière par la forme. Les passes petites, rondes, les calottes renversées, 
entourées d’un rouleau de velours tordu, voilà tout ce que l’on peut 
signaler. Aussi la grâce est-elle le principal, je dirais presque l’uuique 
mérite des coiffures'.

chalés.— Il faut impérieusement s’occuper des châles d,e cachemire , 
pendant ce moment de l’année. Aujourd’hui ce qu’on choisit le plus gé
néralement , ce que tout le monde veut avoir , ce sont les châles noil-s 
longs, à très-hautes , très-r.iches bordures de palmes, avec un fond très- 
peu étendu , et couvert presque en entier par dés rosaces à jour , des 
médaillons , non plus compactes comme les palmes , mais laissant aper
cevoir le fond uni à travers les lignes qui composent les dessins.
' Les châles longs reprennent quelque faveur ; et cependant les châles 

carrés n’en perdent pas. C’est que les châles en général en ont gagné. Il 
est rare aujourd’hui que dans une corbeille bien composée , sans ma
gnificence , on ne mette pas au moins deux châles longs ; un noir de fon
dation , pujs un autre selon le gofttj

les de Cordoue et de Huelva avaient refusé de s’associer au 

mouvement.
Le gouvernement usant de son droit, va , dit-on., sévir 

contre des hommes qu’il regarde comme dangereux. La 
colonel Cordova , frère du générai , le tnarquis de Laa 
Amarillas, Aleson et d’autres généraux fie l’armée de Nar- 
vaez doivent être destitués et leurs troupes irontren for- 
cer l’armée d’Espartero. On assure que le voyage du gé
néral Quiroga a pour but d’assurer le succès dé ces arran- 

gemens.
— On lit dans le Correa Nacional du 29 :
Bar suite d’un avis inséré dans le journal officiel, il y a eu 

Ijier une conférence au ministère des finances entre le mi
nistre de ce département et plusieurs négocians et capita
listes, à l’effet de traiter des conditions auxquelles ceux-ci 
voudraient se charger de la fourniture des armées. Le mi
nistre accompagné de rintendanl-géqéral et d’autres chefs 
de l’administration militaire a dit aux personnes qui corn-: 
posaient la réunion, que le gouvernement désirait traiter des 
fournitures fie toutes les armées pour le terme fie neuf mois, 
et qjue cette fourniture s’élèverait, suivant les calculs qui 
avaient été faits, à 20 millions de réaux par mois , ce qui fe
rait une somme totale de 180 millions. Le ministre', en

suite , a fait connaître le mode de paiement, que le gou
vernement adopterait à l'égard du fournisseur. Voici quel 
est ce mode de paiement : 50 millions sur les mines d’Al- 
rrjaden, après qu’il aura été remboursé sur le produit de ces 
mines , 50 autres millions avancés au gouvernement par la 
maison Rothschild ; 40 millions sur Vile de Cuba, après avoir 
couvert les anticipations déjà faites sur les produit de cette 
lie; 6 millions sur les îles Philippines à la même condi
tion , 36 millions sur l’amorlissement et 46 millions sur les 
douanes. *

HOLLANDE.

Qn écrit de La Haye, le 6 décembre :
Le président de la seconde chambre des états-généraux , 

en faisant aujourd’hui, à midi, l’ouverture de la séance, 
a informé rassemblée de la réception du message royal 

suivant :
« Nobles etpuissans seigneurs, j'ai la satisfaction de pou

voir donner connaissance à V. N. P. du mariage projeté en
tre mon hièn^aimé petit-fils le prince héréditaire d’Orange 

et son altesse royale madame la princesse Sophie-Frédérique- 
Mathilde , fille de sa majesté le roi de Wurtemberg,

» Etant convaincu que cette union désirée contribuera au 
bunheurde mon bien-aimé petit-fils et favorisera en même 
temps les intérêts de la nation, j’ai cru devoir présenter à 

V, N, P. le projet de loi ci-joint, afin que celte alliance , 
qui demande le commun accord des états-généraux; puisse 
s’accomplir.

» Sur ce, nobles et puissans seigneurs, nous prions Dieu 
qu’il vous ait en sa sainte et digne garde

« Signé Guillaume.
La Haye, le 6 décembre 1838.
Nous Guillaume, par la grâce de Djeu, roi des fays-Bas, prince 

4’O.range Nassau , grand-duc de Luxembourg., etc,
A tous ceux qui les présentes verront, salut! s.avoir faisons :

modes,r’homme. — Le voyez-vous, comme il dégénère, oe paletot venu 
dans ia simplicité primitive avec sa physionomie de caractère, le pale
tot pittoresque et naïf que l’art, afdé (je la mode, est parvenu à délia 4 
turer tellement qu’on n,e le reconnaît plus. ' ’

Toutefois, il n’est pas si complètement réprouvé qu’on ne.le rencontre 
encore porté parles hommes, de bon goût qui tiennent à conserver la 
bonne grâce que soii aisance donne aux mouvemens.

Les pantalons privilégiés sont gris d’Afrique, où sabje du désert. 
Teinte gris argent, teljé que la poussière brRlaule des plaines de là 
Milidja,

Nous rappelons en terminant les jabots graml-père ; nous ne savons 
S’ils changeront, mais en ce moment encore les jiauts jabots libres ) 
retombant avec grâce, sont indispensables à une toilette bien entendue
Ctcoinplèle.

{j’emps.) Constance Albert.

QUELQUES LOCUTIONS POPULAIRES, LIÉGEOISES.
RÉCIT DIALOGUÉ.

La Belgique, en 1831, accepta les 24 articles lui imposés : — 1 valéve 
mille piete on bress qui toi L’coir .

Le roi Guillaume, pendant sept ans, lésa rejetés: — C’est trop’ 
s’avu tel cori l’aiwe e Phoque.

Il voulait ressaisir ce qui lui échappait forcément : — Jllez, îpou 
bin l’ioëî à s’jambe.

Ses ministres opposaient des obstacles à tout accommodement : — I 
mellt toili des pire e l’vôie.

Ils présentaient des comptes erronés, et exagérés : — C’esteu-t ine 
hâsplaîe fuir kiinelàie — on n’y veié v qui de jeu

M. Dumortier a bien éclairci, simplifié el réduit la paît de la Bel
gique, dans la dette : G’el creu bin, elle ni deu waitehoitqui n’a
qu’treu ch’vets les a bin vitepeignî.

Maintenant le roi deHollande accepte: —Ivâ mîtârdqui 
Mais la Belgique, aujourd’hui, refuse: —■ hile n’esteu nin 

à on du joQ jrqttinde.

maie, 
pindowy.



XE POXÏTQUE

Af-ml pris en considération que le mariage projeté entre notre bien- 
; i.i.é petil-lils, le prince héréditaire d’Orange, et son altess„e royale ma
dame la princesse Sophie-Frédérique Mathilde, fille de sa majesté le roi 
tie Wurtemberg, contribuera au bonheur'de notre bien-aimé petit-fils et 
s ua favorable aux intérêts de la nation.

Vu l’art. 13 de la loi fondamentale;
A ces causes, notre conseil-d’état entendu et de-commun accord avec 

les états-généraux, conformément à l’article précité delà loi fondamen
tale, avons statué comme nous statuons parles présentes, d’accorder 
notre consentement au mariage de notre petit-fils bien-aimé le prince 
héréditaire d’Orange avee-S. A. R. Mmo ia princesse Sophie-Frédérique- 
î.Iathilde , fille de S. M. le roi de Wurtemberg.

Immédiatement après la lecture du projet de loi, les mem
bres des états-généraux se forment en sections, et à une 
heu ré la séance est reprise.

La commission centrale fait son rapport. Il en résulte que 
toutes les sections ont reçu avec satisfaction le projet, et y 
ont acquiescé unanimement.

Aucun des membres présens, au nombre de 48, ne de
mande la parole.

On procède à l’appel nominal. Le projet est adopté à l’u- 
manimilé, et sera renvoyé à la première chambre.

La séance est levée.
— On assure que depuis quelques jours, dit le Handels

blad , qu’avant la discussion des lois financières, le gou
vernement fera des communications diplomatiques auxeham- 
bres.

-■-h’Avondbede et le Handelsblad contiennent des cor
respondances de La Haye où l’on prétend que la France at
tend pour accéder aux propositions des autres puissances , 
quant aux 24 articles, que la discussion de l’adresse soit ter
minée, voyant déjà l’opposition renforcée par suite de l’éva
cuation d’Ancône.

— Le Handelsblad d’Amsterdam persiste dans les ren- 
seignemens qu’il a publiés concernant la déclaration donnée 
parles gouvernements français et anglais, de se joindre aux 
autres puissances pour faire exécuter par la Belgique le traité 
du 15 novembre, en ce qui concerne le territoire , mais l’A- 
vondbode 'quE.se. pique d’être bien informé, et qui jus
qu’ici a mis beaucoup de réserve dans la question liol- 
lando-belge, se fait écrire de Bruxelles, sous la date du 4 
décembre :

« On n’ajoute ici aucune espèce deconfianceàcequ’un cor- 
» respondant Bruxellois a écrit à VHandeàblad, au sujet 
r> d’une note énergique que la Prusse aurait adressée à la 
» France et Jl’Anglelerre, et à la suite de laquelle ces puis- 
» sauces se seraient réunies aux cours du Nord pour faire 
» exécuter par la Belgique le traité du 15 novembre, sauf 
» les modifications qui ont été apportées au réglement de la 
» dette et à la navigation de l’Escaut; je puis même vous don- 
» her l’assurance que cette prétendue résolution est dénuée 
» de fondement. »

Quanta nous, nous devons déclarer que tontes nos infor
mations concourront à confirmer ce que nous, avons annoncé 
depuis long-temps-, c’est-à-dire que la conférence a résolu 
à l'unanimité , que sous le rapport-territorial le traité du 
15 novembre ne recevrait aucune modification à moins que 
ces modifications ne fussent proposées ou consenties préa
lablement par le roi des Pays-Bas et la confédération germa
nique. (Commerce belge.)

BELGIQUE- — Bruxelles, le 7 décembre. 
'Parmi les personnes qui ont dîné mercredi à la cour, 

outre la maison du roi, se trouvaient MM. les ambassadeurs 
d’Autriche, l’envoyé de Suède , deux généraux anglais, les 
ministres des affaires étrangères èt des travaux publics, le 
général Hurél, chef de l’état-major , le colonel des guides, 
des sénateurs en costumes ét plusieurs représentons. Il y 
avait 50 couverts.

— Hier au marché de Bruxelles, le froment a éprouvé 
une baisse de 8 à 12-50 Is par hectolitre. Le seigle a aussi été 
un peu plus faible.

— Mercredi soir un rassemblement s’est formé à Molen
beek. , sous prétexte delà cherté des grains, et a fuit mine de 
se diriger vers le moulin à vapeur. Jeudi, l’autorité avait 
pris despréeautions pour éviter toute tentative de désordre, 
et veiller à la sûreté des propriétés. Le poste de la porte de 
Flandre avait été doublé et renforcé d’un piquet de gendar
merie. Ces précautions ont été heureusement inutiles, on ne 
s’est aperçu d’aucun mouvement. Ce n’est pas une raison 
pour se relâcher de cette sage surveillance , car il paraît 
avéré que des malveillans répandent parmi le peuple le bruit 
que le moulin à vapeur est la cause première du renchéris
sement des grains, et que si l’exportation du froment est in
terdite, celle des farines ne l’est point. Or ,on sait que cela 
est de toute fausseté , et que les farines ne sortent pas plus 
du royaume que les grains d’où elles proviennent. (Ind.)

— M. Murphy vient de publier son Almanach pour l’an
née 1839. Cet Almanach est plus explicite dans ses pronos
tics que celui de 1838, et promet aussi un temps plus beau. 
M. Murphy annonce qu’il y aura une tempête le jour du 
Noël. Le froid arrivera trois jours après le nouvel an , du
rera 15 jours, puis i! reprendra pour quelques jours après 
l’intervalle d’une semaine.

— Notre théâtre vient de faire une perte sensible dans la 
personne de Mme Daudel, rôles de duègnes, mères no
bles, etc. Elle est morte hier subitement, étant encore à ta
ble, et sans proférer un mot ni une plainte. Elle était bien 
vue,du public et sera regrettée.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS. — SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE.
La séance esl ouverte à 2 heures I|2.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget des voies 

et moyens.
M. Verdussen est d’avis d’accorder au gouvernement les hommes né

cessaires pour lui permettre de pourvoir à la défense du pays ; mais il 
voudrait que l’on combinât les exigeances du trésor avec les ressources 
que l’on peut lui procurer. Il pense que l’émission de bons du trésor vau
drait beaucoup mieux que la charge de centimes additionnels; mais il 
ne proposerait ce moyen que subsidiairement, car il préférerait avant 
tout que l’on opérât une liquidation avec la banque qui doit plus qu’il 
ne faut pour subvenir aux dépenses que pourraient nécessiter des évé- 
nèmens ultérieurs. Il votera en conséquence contre les centimes addi
tionnels. '

M. Gendebien répond à ce qu’à dit hier M. le ministre dos finances ; 
il soutient que les 10 centimes additionnels qu’on demande seront 
beaucoup plus onéreux que l’emprunt foncier qu’il a proposé. Pour

quoi l’emprunt de 1831 et 1832 a-t-il favorisé l'agiotage ? parce que | 
précisément on s'adressait à une foule de gens qui n’ayant pas de I 
superflu , étaient obligés de s’adresser à des agioteurs, leur donnaient 
50 fr.. en leur abandonnant leurs coupons de restitution, de manière 
qu'ils perdaient 50 p. c. Il ne peut en être de même pour l’emprunt 
foncier qu’il propose , puisqu’il ne s’agit que de s’adresser exclusivement 
aux propriétaires.

-L’orateur rappelle que les événemens de 1831 n’ont élé que le résultat 
prévu de combinaisons diplomatiques qui voulaient étouffer la révolu
tion belge ; mais aujourd'hui quand leqiays, les chambres et le minis
tère sont d’accord.,-ne serait-on pas coupables de ne pas faire tout ce : 
qu’il est humainement possibbrde-faire pour éviter une nouvelle-catis- 

'trophe semblable à celle de 1831.
M. F. deMérode. Si nous continuons ainsi la discussion, il n’y aura 

pas moyen d’en finir , car M. le ministre des finances a déjà répondu 
hier à tous ces argumens. Au resteil sera toujours temps d’en venir à 
un emprunt forcé , si les circonstances l’exigent; en attendant je ne 
crois pas que 10 centimes additionnels soient une charge trop forte pour 
le moment.

M. AngüUsnèipeui appuyer la proposition de 'M. Gendebien. Il ne 
pense pas que la chambre ait mission de donner au gouvernement plus 
qu’il ne demande. On verra plus tard ce qu’il faudra faire, et nous se
rons toujours prêts à lui accorder tout ce qui lui sera nécessaire ; mais 
quant à présent, nous n’avons autre chose à faire qu’à adopter les pro
positions de la section centrale.

M- Pirson pense que le gouvernement doit se mettre en mesure de 
tenir sur pied les 110,000 hommes de troupes effectives, et qu’il doit de
mander toutes les sommes nécessaires à ce but.

dsi..Gendebien.l\ m’importe de rectifier une erreur qui est échappée 
à mon honorable ami, M. Angillis. Je ne prétends pas accorder au gou
vernement plus qu’il ne demande, puisque le gouvernement ne serait au
torisé à prendre que ue dom il aurait besoin.

Je ferai une interpellation à M. le ministre de la guerre. Il nous a an
noncé que les subsides qu’il a demandés étaient surüsans .pour appeler 
sous les armes la classe de 1837, mais je lui demanderai pour combien 
de temps ils seront suffisans, et c’est ici que je l’invite à réfléchirque sa 
responsabilité personnelle est en jeu. Sous le congrès le ministère se fai
sait solidaire , il faisait de belles protestations, et quand sont arrivées 
les déplorables journées du mois d’août, toute la responsabilité a été re
jetée sur le ministre de la guerre. Si M. le ministre me déclare sous 
sa responsabilité, que le crédit'est suffisant, je serai satisfait.

M. le ministre de la guerre. Je suis surpris de l’interpellation de- 
Phonorablé membre après la déclaration que j’ai faite il y a deux jours. 
J’ai déclaré qu’avec les fonds demandés en ce moment, j’aurais assez 
pour prendre les mesures premières, nécessaires à la mobilisation de 
l’armée. J’ai conclu <fne ce résultat pouvait être obtenu avec les-fonds 
demandés aujourd’hui et ceux qui seront demandés par amendemens-au 
budget de 183Ü; mais ils n’auront pour objelque ces mesures premières, 
telles que complètement de matériel, organisation, etc. Mais si des cir
constances exigeaient l’augmentation du personnel de l’année, et d’ap
peler sous les armes tout ou partie du contingent de 110,000 hommes, 
en dépensant en un mots le budget de toute l'année je ne pourrais faire 
face à toutes les dépenses; mais il est évident que je serais obligé de 
demander-immédiatemenl (lesfonds à la chambre. Mais je le répète, c’est 
aux mesures premières seules que doivent suffire les fonds demandés 
aujourd’hui.

La discussion générale est close. On met successivement aux voix les 
amendements; ils sont tous rejetés, et tes propositions delà section 
c ni ale sont adoptées.

A l’occasion du chiffre de recette sur le chemin defer, MM. F. de 
M érode, A. Rodenbach et Dumorlier pensent que cette exploitation 
pourrait être plus productive, et qu’il serait très important au mo
ment où le trésor a besoin de nouvelles ressources, de rendre les pro
duits du chemin de fer plus considérables.

Les divers chiffres du budjet sont successivement adoptés sans chan- 
gemens, et l’ensemble du budjet fixé à 104,095,531 fr. est adopté par 
appel nominal à l’unarnité de G6 membres,

M. Delanghe s’est abstenu croyant qu’il,pouvait choisir dîautres res
sources que des centimes additionnels.

MM. Gendebien et Seron se sont également abstenus parce qu’ils 
n’ont pas voulu donner leur assentiment aux mauvaises bases de 
l’impôt, mais néanmoins ils ne voulaient pas refuser des subsides né
cessaires. '

La séance est levée à 4 h. 1[2, et renvoyée à-lundi 2 heures.
------ —■•-.y.ataaioocaaaiMTur-------------

LIEGE, LE 8 DÉCEMBRE.

La dégradation toujours croissante des parapets établis le 
long de la Meuse, sur une partie du quai d’Avroy, expose 
les passans, surtout pendant la nuit et dans la saison des 
hautes eaux, à des dangers qu’il est urgent de faire dispa
raître. De distance en distance, la ligne est interrompue par 
des ouvertures, qui ont été pratiquées, les unes .par la mal
veillance, les autres par les ouvriers employés, il y a un an, 
à la construction du quai de hallage. On avait remplacé , en 
quelques endroits, la garniture en fer-, par une espèce de 
clôture en bois; mais depuis quelques jours ces planches ont 
été arrachées, en partie , et des enfans se sont amusés à les 
lancer dans la Meuse. Il importe donc de les rétablir, si l’on 
ne veut pas assumer la responsabilité des malheurs qui pour
raient arriver, sur un point de la ville où la circulation est 
aussi grande. Un coup de vent, un accident occasionné par 
une voiture, la turbulence d’un enfant, un faux pas même-, 
pourraient avoir les résultats les plus graves-. Nous appelons 
sur cet objet l’attention de M. l’échevin préposé aux travaux 
publics.

S. M. la Heine vient, ainsi que les années précédentes, de 
faire don d’une somme de 300 francs, à la Société Maternelle 
de cette ville.

Par disposition ministérielle du 16 , le sous lieutenant 
major de place de 2” classe J. Boussart, est désigné j our ser
vir en cette qualité à Liège.

pensions. —Arrêté royal du 12 novembre. Il estaceordé à 
chacun des officiers-généraux ci-après désignés, une pension 
viagère sur l’Etat, savoir :

Au général de division honoraire en non-activité, comte L. 
Vanderburch , 3,300 fr. pour plus de 55 ans d’âge et 22 ans 
de service; au général debrigade, en disponibilité, L.-J.-B. 
Le Hardy, vicomte de Beaulieu. 5,000 fr. pour ancienneté ; 
à {’intendant-militaire enchef, en no;-iclivité , M. Ulens, 
4,373 fr. pour plus de 55 ans d’âge et 35 ans de service.

— Une nouvelle faillite vient d éclater à Liège; c’est celle 
delà maison Heindricks-Sommer, liée de près à celle de 
Prinssen-Sommer dont la déconfiture a été prononcée ré
cemment. Cette nouvelle faillite a été déclarée lundi dernier 
2 décembre.

— Ou écritde Venloo, le 6 décembre:
« Les hollandais à Maestricht n’ont reçu jusqu’à ce jour aucun ren

fort. La garnison consiste, d’après ce que j’apprends, en 4,500 hom
mes. line parait pas qu’elle fasse des approvisionnements. »

— Une circulaire adressée par le vororl suisse aux divers 
cantons, annonce que la France appuie la réclamation de 
l’Autriche sur l’expulsion des étrangers.

La troisième publication officielle des travaux statistiques 
sur nos relations de commerce avec les pays étrangers vient 
de paraître. Ce volume comprend le mouvement des impor

tations,des exportations, du transit, des entrepôts et de h 
navigation pendant l’année 1836. Lés grandes difficultés nu» 
la confection de ce travail a présentées étant aujourd’hui en
tièrement surmontées, M. le ministre de l’intérieur et des 
affaires étrangères exprime , dans son rapport au Roi i’es„ 
poir de pouvoir-mettre sous les yeux deS. M. , dans le cou
rant du premier semestre de l’année prochaine, les tableaux 
du commerce de la Belgique pendant les années 1837 et 18ô8 
et compléter ainsi des documens dont l’intérêt s'accroît cha
que joui'.

Le tableau du commerce de 1836 constate que la prospé- 
périlé matérielle du paysn’a cessé de s’accroître et qu’uneamé- 
lioration notable s’est encore opérée dans nos relations coin

La valeur totale des denrées et marchandises étrangères 

importées a été en 1835 de 198 millions; elles se sont éle
vées à 208 millions en 1836, et les mises en consommation 
qui avaient été de 172 millions en 1835, ont été de 187 mil 
lions en 1836.

Les marchandises belges et étrangères exportées s’élevaient 
en 1835 à 160 millions; le total des exportations a été en 
1836 à 165 millions; et, chose digne de remarque , l’aug
mentation porte entièrement sur les produits du pays dont 
1 exportation présente la progression suivante : en 1831 96 
millions ; en 1832-, 111 millions; en 1853, 108 millions; en 
1834, 118 millions; en 1835, 138 millions , et enfin 144 
millions en 1836.

Le transit a seul éprouvé en 1836 comparativement à 
1835 -une petite diminution. La valeur des denrées et 
marchandises transitées était dans la première de ces an

nées de 22 millions, et n’a plus été que de 20 millions dans 
la seconde.

Sur la navigation les produits sont des plus satisfaisans. 
Le tonnage total des navires entrés en 1835 était de 212 
mille tonneaux; il a été de 232 mille tonneaux en 1836, et 
cette augmentation considérable porte uniquement sur les 
navires belges. Il en est de même à la sortie qui a été de 
215 mille tonneaux en 1835 et de 235 mille tonneauxen 1836.

{Indépendant.)

THEATRE.
La Juive, M. Terra. — Le Pré Aux Clercs. — Les Visiiahdise?,

M. Emery. — Les Alcides de Lyon. — Théâtre du Gtmnasf,
Le Mariage en Capuchon.
Un répertoire peu varié, une absence-complète de nouveautés, tel est 

l’aspect que présente toujours notre horison dramatique ; eh! bien, le 
croirait-on, le goût du théâtre m'abandonne pas notre publie; il se 
rend au spectacle-; et tout en exprimant son mécontentement, il y 
retourne chaque jour. Que serait-ce donc si nous possédions une 
troupe d’arlistes de talent, comme nous aurions eu droit de l’exiger, 
dans 1e cas où un subside convenable aurait été accordé par l’adminis
tration.

Dimanche, la Juive a été rendue avec beaucoup plus d’ensemble 
qu’aux représentations précédentes. M. Terra a mérilé et obtenu les 
appiaudissemens de la foule nombreuse qui garnissait la salle. Il a mon
tré dans le rôle d’Eléazar un véritable talent de tragédien lyrique; il 
s’est parfaitement tiré des 2e et ‘4e actes. Grâce à l’art qu’il possède de 
ménager ses moyens, il a pu dire également bien, legrand air si beau 
et si louchant. Décidément c’est le meilleur de ses rôles.

Mme T/iomazetti subissait sa 2° épreuve ; elle n’était pas encore dé
barrassée de toute crainte, son jeu était encore gêné et son chant 
même s’en ressentait ; chargée du rôle d’Eudoxie, elle en a cependant 
fait ressortir des beautés qui jusqu’ici étaient passées inaperçues. Mms 
St.-Ange, bien que visiblement souffrante, a joué Rachel comme d'habi
tude, c’est-à-dire qu’elle y a provoqué de vifs appiaudissemens.

Les Tisitandines figuraient encore mardi sur l’affiche.
M. Lorédan s’y est montré acteur plus insipide encore , si possible, 

que dans la Juive dont seul il avait déparé l’exécution. Outre sa froi
deur habituelle, il ne savait pas son rôle.

M. Leroyer a chanté la Gasconne avec une méthode et un goût aux
quelles on ne s’attendait pas; sa voix a paru très-belle dans le bas, et 
moins voilée dans le haut; aussi a-t-il obtenu des appiaudissemens una
nimes; la saison étant trop avancée pour que la direction parvienne à 
remplacer cet acteur, il vaudrait peut-être mieux le conserver.

M. Emery, qui pendant quinze ans a tenu avec succès, à Gand, l’em
ploi de barnette, fesait sa première apparition dans le rôle de Grégoire. 
Cet acteur paraît avoir une grande habitude de la scène, et s’il a mis 
peut-être un peu trop d’entrain dans son jeu, du moins les intentions 
étaient justes. Pourquoi la direction remonte-t-elle de pareilles vieille
ries , au lieu de nous rendre l’Ambassadrice, le Domino Noir, dont la 
vogue n'a pas élé épuisée fan dernier.

Jeudi, on donnait le Préaux Clercs; cette belle partition d’ilérold 
n’a été exécutée qu’à moitié; un enrouement subit survenu à M. Lore- 
dan , a obligé cet acleur de supprimer tous les morceaux de chant du 
rôle de Mergy ; ces suppressions n'ont pas été goûtées du public, qui a 
exprimé son mécontentement d’une manière très-bruyante. Mm0 St-Ange 
a très-bien chanlé le bel air du 2° acte, ainsi que les couplets : Rendes 
moi ma patrie. M. Blot, qui jouait le rôle de Cominge, s’en est aussi 
Convenablement acquitté.

MM. Fleury et Alexandre, les deux Alcides de Lyon, dans leur lr“ 
et 2e séances, mardi et jeudi, ont fait des tours de force vraiment sur
prenant.; ils onl parfaitement imité l’immobilité du plâtre dans les sta
tues antiques. Mais ce n'est pas encore là un élément de recette; car, 
outre que ce genre trop connu, ne plaît pas à tout le monde, le plaisir 
quei’on éprouve, compense à peine l’impression pénibledont on nepeut 
se défendre à la vue de ces exercices si périlleux.

Malgré son départ pour Vérviers avec une partie de sa troupe, la di- 
reclion avait composé lundi un spectacle très-convenable au Théâtre du 
Gymnase : aussi l’affluence élailtelleque beaucoup de dames onLété for
cées de rester debout dans les couloirs. Malheureusement tous les artis
tes ri’onl pas répondu à cet eniprëssemcul : Judith et le Cabaret de 
Lus tuer u ont élé joués avec assez de verve et d’ensemble; mais le sort 
du Mariage ère Capuchon a failli être compromis par le manque de me
moire et le mauvais jeu des artistes; M*»« Théodore seule savait son 
rôle ; elle a surtout chanté avec gentillesse des couplets, dont l’un a ob
tenu les honneurs du bis. Mllc Saulnier en revanche, n’a pas fait enten
dre un mot des siens.

Quoiqu’il en soit, ce vaudeville, mieux su, sera revu avecplacsi'i 
grâce à de jolis détails et aux uharmans couplets de la camériste.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.
Messieurs,

Vous avez publié dans votre n° du 7 décembre un article extrait du 
Courrier de la Meuse , qui signale la différence qui existe entre les »° ' 
loges de Liège et celles de Bruxelles. D’après cet article , je me suis e 
pressé de rechercher si l’erreur était de mon côté, et j’ai trouvé en ett 
que l’horloge de la cathédrale allait trop vite. Cette erreur ne l)roV|c s 
pas, comme le dit 1 e Courrier de la Meusè , de ce que nous ne suiv» 
pas le teins moyen; car depuis trois ans je me règle d’après les ta1» 
de l’observatoire de Bruxelles; et on sait fort bien qu’il serait M*P 
sible de suivre le temps vrai à moins de mettre la main t°lis . . 
jours à sa pendule ; mais elle provient de ce que j’ai toujours s 
un ancien méridien placé depuis long-temps à la Cathédrale, et q 
l’on n’a pas vérifié , lorsque M. Quelelet a Iracé le méridien de Bru 
les à Sainte-Gudule. Or, il se trouve que le méridien de la Cathédrale 
Liège, qui n’est pas très-soiidement établi, et'qui a peut-être été 
placé , diffère de celui de Bruxelles de 22 minutes 30 secondes, laj . 
qu’il ne doit différer que de 4 minutes 50 secondes , Liège se trouv 
à l’est de Bruxelles de 1° F 30”.
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Poni' corriger cotte erreur, que je reconnais volontiers , l’horloge de 
la cathédrale retardera tous les jours de quelques minutes, jusqu’à ce 
qu’elle n’avance plus sur celle de l’Observatoire de Bruxelles que de 4 
minutes 30 secondes, différence des deux méridiens.

Je vous prie d’insérer la présente dans votre prochain numéro, 
j’ai l’honneur, etc.

ÉOYINFOSSE, horloger de la cathédrale.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 9 décembre 1838 , abonnement courant, la première re

présentation d’UN CHEF D’OEUVRE INCONNU, drame en un acte du 
théâtre français. — La reprise du POSTILLON DE LONGJUMEAU , opéra 
en 3 actes. — Le CABARET DE LUSTUCRU, vaudeville.

Théâtre du Gymnase. — Lundi 10 décembre , la première représenta
tion du SPECTACLE A Ll COUR. — LE GAMIN DE PARIS. - LES IM
PRESSIONS DE VOYAGE, vaudevilles.

B#»T La taxe du pain est la même que la semaine dernière.

Dimanche prochain on JETTERA des ROUES de GROS 
DINDONS, chez J. KEPPENNE, faubourg Ste-Marguerite.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITR.ES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis

Le docteur TALMA sera de nouveau à Liège mardi et 
mercredi prochain, hôtel d’Angleterre.

ON DEMANDE UN BON COCHER , au N. 31-150, rue 
Hors-Château.

A LOUER la MAISON N. 10, place St.-Lambert, avec 
écurie, remise et cour arborée. 1712

BEAUX APPARTEMENTS A LOUER, à des personnes 
tans enfants, rue du Collége, près du pont de la Boverie.

A LOUER pour le 1er. mars prochain UNE BELLE 
MAISON, n. 193,sur la Fontaine , près du Pont-d’Avroy, 
s’y adresser l’après midi. 1666

A VENDRE un joli petit DROUSKY, ainsi 
CESsA— qu’un beau et bon MULET, avec les harnais.

1-------- S’adresser rue St-Remy, n. 507.

MAISON A LOUER pour le 25 décembre 1838, rue des 
Sœurs Grises, n. 29. S’adresser à M. JENICOT, avocat, 
même rue, n 41. 1697

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de la Société Ano
nyme des Hauts-Fourneaux et FonderiedesVennes a l’hon
neur d’inviter MM. les Actionnaires à se réunir à Liège chez 
le directeur, rue derrière St-Thomas, n. 8 nouveau, en 
assemblée générale, le 22 courant, à 2 heures de relevée.

Liège, le 7 décembre 1838.

LE DIRECTEUR-GÉRANT, LE PRÉSIDENT ,
Cm. DESOER. ----------------------DELLOYE.

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
tenière, à proximité de la salle de Spectacle.

Cette maison , bâtie avec soin , réunit à la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
écuries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n° 56. 1520

LUNDI 10 DÉCEMBRE 1838, elles jours suivans, à 9 heu

res du matin, clans la salle ci-devant bureau; de la poste, 
galerie du Palais à Liège, il sera procédé à la VENTE 
publique d’une très-belle partie de DRAPS, de toute qua- 
bté, en pièces et coupons. 1660

A CÉDER DE GRÉ-A-GRÉ 

UN DROIT D’EXPLOITATION DE MINE DE FER 

fin plein rapport, sous 50 bonniers énviron, situés à Jehans- 
..er,i Près Chaudfontaine : le minerai est riche et abondant, 
•j s extrait avec facilité et est d’un transport peu coûteux , 
étant à proximité de deux grandes routes et de la rivière 
dOurthe.

S’adresser à Me BOULANGER, notaire à Liège. rue Hors 
Chateau, n. 56. 1700

, MARDI 18 courant, à 2 heures, le Conseil de Fabrique 
«e Iéglise de Saînt-Pholien, procédera, au lieu ordinaire 
ne ses séances, parle ministère du notaire PAQUE,

A LA LOCATION AUX ENCHERES PUBLIQUES

yHii Million,
AVANTAGEUSEMENT SITUÉE RUE DES TANNEURS, N” 17,

fioniposée de deux corps de bâtimens séparés, nouvellement 
Tfiparés, ayant deux cours et une issue sur le rivage de la 

Meuse. Yi\\

La VENTE de MEUBLES qui devait avoir lieu à la Ver
rerie,sur Avroi, le MARDI, 11 DECEMBRE, est POST
POSÉE au mardi suivant, 18 décembre 1858,à 9 heures du 

matin, et le lendemain, à la même heure, s’il y a lieu. 1692

LE 21 DÉCEMBRE, à 11 heures du matin,

Mc BERTRAND, notaire a liège, 
PROCÉDERA

en son étude, à la VENTE DÉFINITIVE de ladite MAISON 

située à Liège, rue Hors-Château, n. 492, avec un Batiment 
sur le derrière, ayant une issue par la rue Bougnoul.

S adresser audit Me BERTRAND, notaire, pour connaître 
les charges et conditions de la VENTE. 1695

d’cne

MAISON,
RUE CHERAYOYE.

LE 24 DECEMBRE 1838, à dix heures du matin, 

devant M. le Juge-de-Paix des quartiers Sud et Ouest de 
cette ville , en son bureau, rue d’Amay,

lè notaire KEPPENNE,
Procédera à la VENTE AUX ENCHÈRES ,

SITUÉE A LIÈGE, RUE CHERAYOYE, PORTANT LE N. 478, 

Occupée par le sieur Libotte.

Aux conditions à voir au bureau de Paix susdit, et en 
l’étude dudit notaire. 1703

U Unis

Maison avec jardin ,
SITUES A VIYEGNIS.

JEUDI 20 DECEMBRE 1838, à 2 heures de relevée , 

le notaire LAMBINON, Vendra publiquement , chez M. 
RUSSIE , cabaretier à Vivegnis.

UNE MAISON,
étables , cour et autres dépendances, avec 2 verges grandes 

de jardin y contigu , situés audit VIVEGNIS et occupés par 
le sieur Luckers, tailleur d’habits.

Des facilités pourront être accordées pour le paiement du 
prix. 1704

•ur Folle Enchère.
Le VENDREDI 14 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures,

M° DUSART, notaire, VENDR.A sur folle enchère, en 
exécution d’une ordonnance, sur référé, rendue par M. le 
président du tribunal civil de première instance, séant en 
cette ville, et devant M. le juge-de-paix des quartiersdu Sud 
et de l’Ouest de celle ville , en son bureau, rue d’Amay,

Les plus aigus, sont calmés subitement par l’EAU du doc
teur O MEÄRA qui détruit la carie et raffermit les gencives. 
Dépôt, a Liège, chez M. ALBERT, pharmacien, et à Ver- 
viers, chez M. L. ETIENNE.

Belle vente

Sise à Liège, rue de l’Épée, derrière Uhötel—de-ville, 

N° 1007. 1701

SEMINAIRE EPS SCO!» AL DE LIEGE,
LUNDI 7 Janvier 1859, à 10 heures du matin,

La commission administrative du séminaire , fera procéder 
par le ministère de Mc DE BEFVE , notaire à Liège ,

A LA LOCATION AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

nommée BERNARD FAGNE,
SITUÉE A SAINT-ROCH , COMMUNE DE FERRIÈRES ,

Canton de ce nom ,
Composée de bâtimens d'habitation et d’exploitation en très 
bon état avec jardin , prés, terres, vergers , bois, pâtures, 
réservoirs, etc., le tout d’une contenance d’environ 53 bon
niers, ancienne mesure , et ne formant qu’un ensemble.

L’adjudication aura lieu à ladite ferme, àSt-Roch, au 
jour et heures ci-dessus indiqués.

S’adresser pour connaître les conditions au bureau de la 
recette du séminaire , Cloitres St-Paul, et en l’élude du no
taire DE BEFVE, rue Sœurs de Hasque, n. 281, à Liège.

1702

JEUDI 13 DÉCEMBRE, à 1 heure de relevée, 

au rivage de Cholder,
Le notaire BIAR vendra à la recette de l’ancien notaire 

DELVAUX,

UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS, savoir;

Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres, Bois de Fosses, 
Jantes, Rais, etc.

_______________AU COMPTANT. 1699

A VENDRE.
, U une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAU 
MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri— 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hou- 
blonnière, sur Avroy, à portée de la station du chemin de 
fer et du jardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
des briques.

S’adresser place St.-Denis, n. 637.

VENTE CONSIDERABLE
DE

BOIS CROISSANT.
LE JEUDI 13 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures du matin , 

IL SERA PROCÉDÉ

Par devant le notaire GUÉNAIR, chez Messieurs Dessart, 
a la Mallieue , commune de Hermalle-sous-Huy, à l’adjudi
cation des COUPES ordinaires de l’an 1859 ,des BOIS sui

vans appartenant à Monsieur le comte de Geloes d’Eusden, 
savoir :

1» Coupe de taillis du bois de Houpe-le-Loup, situé com
mune d’Ouffet, près de la rivière d’Oarte, contenant environ 
7 HECTARES, qui sera exposée en un seul lot et dont la 

contenance sera précisée au moment de la vente.
2» Coupe d’arbres de futaie du môme bois, divisée en por

tions dont le nombre et la quantité d’arbres qui les compo
sent seront aussi précisés au moment de la vente.

3» Coupe de taillis du bois dit de Hermalle, situé com
mune de Clermont, très-rapproché de la Meuse; cette eoune 

contient en tot d 9 HECTARES 16 ARES 24 CENtlVRES „ 
faisant 10 BONNIERS 10 VERGES GRANDES ET 4 
VERGES PETITES, ancienne mesure locale ; elle est divisée 
en 12 portions d’environ 75 ares ou 17 verges.

4° Coupe de taillis du bois dit de Saint-Lambert, situé 
commune d’Amay, rive gauche de la Meuse; cette coupe, 
prise entre le moulin neuf de la Paix-Dieu et le ruisseau du 
Fond de Haidon , contient 4 HECTARES 17 ARES 72 C., 

faisant 4 bonniers \b verges grandes et 15 petites, divisée 
en 7 portions.

L’adjudication aura lieu suivant le même mode et aux mô
mes termes de crédit que les ventes des coupes de bois du 
domaine et sous toutes les autres clauses , charges et condi
tions qui régissent ces ventes. 1662

Le 17 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures du matin,

Parle ministère et en l’étude du notaire BOULANGER, 
à Liège, rue Hors-Château, n" 36,

IL SERA PROCÉDÉ

A LA VENTE AUX ENCHÈRES,

MAISON,
SISE A LIÈGE, RUE DES TANNEURS, N° 39,

Divisée en deux corps de bâtimens séparés par une cour 
communiquant l’une à l’autre par l’étage.

Elle se compose de TREIZE PIÈCES A FEU, chambres 
à provisions et de domestiques , cuisine avec pompe 
deux beaux escaliers bien éclairés, grands greniers trois 
caves sous le quartier de devant et une sous celui de derrière- 
plusieurs fosses à tanner le cuir se trouvent dans la cour’ 
Elle a vue et issue sur la Meuse et est avantageusement pla
cée pour un commerçant ou un tanneur; par sa situation 
agréable, elle convient également pour un rentier.

2" Un beau et grand jardin clos de murs de trois côtés, vis- 
à-vis la maison susdite, n’en étant séparé que par la rue • il 
est planté d’une quantité d’arbres à fruit en bon état • il s’y 
trouve un grand magasin, ayant une porte sur la rue, por
tant le n° 102 , on pourrait en faire une bonne habitation • 
et encore un petit pavillon composé d’une chambre à feu’ 
pompe, four, grenier et cave. ’

Après que ces immeubles auront été exposés en venteen 
deux lots ils le seront en un seul.

S’adresser pour voir ces immeubles à la maison susdite 
de dix heures du matin à deux de l’après-midi, et pour con-
Sattt !?» A™ditions de la vent(U en l’étude dudit notaire 
ßOULAINGER. 1617



le politique.

BIENS RURAUX
SIS

A BOIS-t’EVËQUE, COMMUNE DE LIEGE, (sud.)

A VENDRE,
JEUDI 20 Décembre 1858, à_onze heures du matin, 

le notaire PARMENTIER, exposera en adjudication publi
que, aux enchères, au bureau de la justice de paix des eari
ions Sud et Ouest de la ville de Liège , rue d’Amay, n° 653 ,

1“ UNE PETITE MAISON, située en lieu dit Lairesse , 
joignant à Gilles Balaes et à Hubert Simon.

2° UN JARDIN de 24 arcs, situé au même lieu, tenant à 
M. Bertrand , notaire, et à M. Lamarche-Dossin.

5° UN PRE planté d’arbres fruitiers, situé en lieu dit à 
la Volière , contenant 13 aces, joignant à MM. Elias et Ber
trand, à G. Ralaes et à M. •Simon.

4° UNE PETITE MAISON, sise en ladite Ruelle Lairesse, 
commune d‘Ougréeravee environ 5 ares de jardin, aboutis
sant à M. Dumoulin et à M. Elias.

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions.

LE MARDI 1,1 décembre 1858, à 9 heures, 

Le notaire PAQUE 

VENDRA AUX ENCHERES,

En son étude à Liège, rue Souverain-Pont,
■PES

ET

rentes suivantes :
LONGDOZ , COMMUNE . DE DIÉGE.

1er Lot. — UNE MAISON n° 218 , avec jardin de 5 ares 
70 centiares, longeant le chemin de Longdoz , un cotillage 
de 4ares 20 centiares, séparé dudit jardin par la muraille; 
et un jardin de 5 ares56 centiares, longeant la rivière d’Our- 
the, en face de la maison dont ü.n’est séparé que par le che
min de Longdoz.

2° Lot. — UN COTILLAGE de 10 ares 58 centiares.
3e Lot. — Un idem de 8 ares 43 centiares.
4” Lot. — UNE HOUBLONNIÊRE de 50 ares 62 cent.

Ces lots joignent-à la ruelle Maquel.
5eLot. — Une houblonnière de 35 ares, 82 centiares , 

tenant au chemin dit Ruelle-aux-Chevaux.
6° Lot. — UN COJILLAGE de 2 ares 98 centiares , et un 

autre de 48 centiares , séparés parla ruelle Latour.
Us sont tous à proximité les uns des autres, très près du 

nouveau pont de la Boverie , et joignant , pour la plupart, 
aux enfants Beaujean , à MM. Léonard Collard , Spineuxet 

Houssart.
RETINNE, COMMUNE DE SAINE.

7' Lot. — Le tiers d’un demi hectare de PRAIRIE, joi
gnant au Ruisseau, à Magnée etGrailet, détenue par Joseph 

Henrion.
8e Lot. — UNE RENTE de 9 francs ,11 centimes, due 

par Georges Germay et Anselme Detfosse , de Jupille,
9. Lot. — Une pareille rente, due par les mêmes.
10e Lot. — Une reute de 6 francs 8 cent,, due par Evrard 

Maigret, de Grivegnée.
S’adresser au dit notaire pour voir les titres et conditions.

. ■ ■ 1557.

VENTE
DE

Parcelles de Fonds.
Le LUNDI, 10 DÉCEMBRE 1855 , à 10 heures du matin, 

le notaire SERVAIS procédera , au bureau de M. je juge- 
de-paix Chokier, rue d’Amay, N° 653, à Liège, à la

VENTE PUBLIQUE

DES

IMMEUBLES
CI-APRÈS , SAVQIR ;

COMMUNE DTVÜZ, CANTON DE SERAING.

1er lot.

Une PARCELLE DETERRE en lieu dit Rond des Haies., 
d’une contenance de 85 ares 48 centiares (19merges grandes 
5 verges petites); tenant d’un côté, à Benoît Guilmot; d’un 
second, à Henri Gerard et d’un 3e, à un sentier.

2e lot.

Une idem , au lieu dit Rond des Haies, de 17 ares 45 cen
tiares (4 verges grandes), tenant , d'un côté,, à Wery Thiry; 
d’un second, à un sentier; d'un 5e, à Pierre Douhard.

5e lot.

Une idem et au même lieu dit, de 19 ares 42 centiares 
(4 verges grandes 9 petites), joignant, d’un côté, à Joseph 
Berthoz; d’un autre , à Pierre Donhar et d’un 3e , à Joseph 

Thiry.
4e lot.

Une idem , à l’endroit nommé La Rochette, contenant 60 
ares 98 centiares (14 verges grandes) ; tenant, d’un côté, à 

,4 a ruelle,de la Rochette ; d’un second, à M. Dupont; d’un 3e, 
à Joseph Thiry,

Les Biens-Fonds ci-dessus, désignés, sont affermés aux 
sieurs Simon, Joseph, Mathieu et Paschal Beaufort; aux 
sieurs Demeuse, Thiry et Grushn.

S’adresser à M, le juge-de-paix et au notaire, chargé de 
la vente. ' 1605

MAISONS de COMMERCE
â wmmm.

M° DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le 11 
DECEMBRE prochain, à 9 heures du matin,,

IL PROCÉDERA,

Par devant AL le juge de paix des cantons Sud et Ouest de 
cette ville, en son bureau, .rue d’Amay, à la requête des 
héritiers Velu,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES

CI-APRÈS savoir :
1er. lot. — Une MAISON, sise à Liège, pied du pont des 

Arches, n° 956.
2me. lot, — Une AUTRE joignant la précédente, n° 955. 
5me. lot, —Et un MAGASIN ayant son entrée-sous le pont 

des Arches.
S’adresser audit notaire. 1612

AV&C AUTORISATION 'BE S- M- L’EMPERJD AUTRICHS, <

aura lieu irrévocablement le 3 Janvier 1839
»11 iLA t&aa»®as ®DWimaaatis»t.

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DU

GRiÉU ET MAGNIFIQUE PALAIS
DE M. LECOMTE KAROLY A VIENNE,

Avec ses vastes édifices secondaires et dépendances considérables, composées d’une Ferme, Parc, Jardins,-2 grands empla- 
ceroens à construclion et dont la valeur de l’estimation judiciaire s’élève, suivant acte authentique déposé auprès de la 
chambre aulique impériale et royale , à ^

DEUX MILLIONS 387,500 florins valeur de Vienne,

Les 24,099 gains acccessoires très-considérables consistent en florins 100,000, 60,000 , 48.000.35,000 , 25,000, 6.000 
5,500, 5,000, 1,500, etc. " 5 ’

PRIX D’üNE ACTION î 2© FRANCS.
Pour frs. 120, sept actions dont 1 bleue gagnant forcément au moins 5 flor. ; pour fr. gOO, treize actions dont 2 bleues 

et pour 400 fr. 24 actions dont 4 bleues, et en sus comme faveur particulière un billet-prime rouge devant gagner au moins 

fls. 22 R2 v. de Vienne.
Les actions bleues et rouges jouissent encore, outre leur gain sûr, de l’avantage distingué, de prendre papt à un tiraee 

séparé, consistant en 100 primes de fis. 25,000, 6,000,3,500,3,000,1,500.
Le paiement peut se faire en remises sur Paris, Bruxelles, ele, ou après réception des actions contre notre mandat.
En s’adressant directement à la maison soussignée, qui,est principalement chargée de celte entreprise, on reçoit, franc 

de port, les actions, prospectus français, ainsi que dans le temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnans.*

Ecrire sans affranchir. J.-N. TRIER et Comp.,
Banquiers et Reeeveurs-Généraux à Francfort sjM. J853

VENTE
DE

MAISONS,
POUR 'C40DSE »’INDIVISION.

LUNDI, 17 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures du matin 
IL SERA PROCÉDÉ,

Parle ministère du notaire SERVAIS, devant M. le jupe 
de paix CHOKIER, en son bureau, à Liège, rue d’Amiv 
n° 655 ■is

’ A L’ADJUDICATION PUBLIQUE

CI-APRÈS DÉSIGNÉES :
1° Une belle et grande MAISON DE COMMERCE,, à 

trois étages , entièrement .reconstruite à neuf, située à Liège 
rue $te.-Ursule, portant Tenseigne.de la Clef-d’Or , cotée 
885et 886, ayant trois portes d’entrée, cour , magasin, ca
ves et souterrains fort spacieux; atelier et four., servant à la 
fabrication de pains d’épices,; trois jjompes, etc.

Celte propriété joint, d’un côté.., à M. Renoir.; de l’autre 
à M. Prost,

.2° Une IDEM , propre au commerce de détail , située vis- 
à-vis de la caserne des Écoliers, portant le iv 99; joignant, 

d’un côté, à M. Baleine ; de l’autre, à M. Leclerc.
3° Une IDEM, n" 117,6, rue Grande-Bêche, à Liège, te

nant , d’un côté, au sieur Georges Thuriart, et de l’autre,à 
Mme. Sauvage.

Les adjudicataires entreront immédiatement en possession 
et jouissance des objets vendus,.

Pour renseignemens plus amples., s’adresser à M. le juge 

de paix el au notaire SERVAIS, dépositaire des titres, Mil
BOURSES.
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